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Compenser l’imperméabilisation par des dispositifs de

rétention/infiltration des eaux pluviales à l’échelle de la

parcelle.

Travaux à réaliser :

1

Pour l'ensemble des SPU :

- Création d’un ouvrage de régulation, afin de limiter

les débits de crue.

- Création de noues.

- Axe d’écoulement à conforter.

- Réseau EP à créer – déviation du fossé du chemin

du Muralet.

- Entretien du ruisseau du Muralet.

(cf. SGEP, 2016)

Travaux à réaliser :

2

- Création de noues de rétention afin de limiter les

débits de crue du ruisseau.

- Reprise des busages sous dimensionnés.

- Curage de la traversée de la R.D 27.

(cf. SGEP, 2016)

Travaux à réaliser :

3

Création d’un ouvrage d’entonnement et

remplacement de la conduite Ø300 par une conduite

Ø800 mm.

Travaux à réaliser :

4

Création de fossés permettant de dévier les

ruissellements provenant du versant lors d'épisodes

pluvieux importants.

Travaux à réaliser :

5

Création d'enrochements libres en rive gauche du

ruisseau sur environ 75 mètres.

Travaux à réaliser :

6

Création d'un déversoir d'orage permettant d'évacuer

les débits important en direction d'un réseau EP à

créer sous le chemin des Grands Golets.

Travaux à réaliser :

7

Création d'un fossé en bordure du chemin de Cudet

afin d'évacuer les eaux pluviales du secteur.

Travaux à réaliser :

8

Mettre en place une tranchée drainante et/ou un fossé

à l'amont et à l'aval des futures constructions.

Travaux à réaliser :

9

Mettre en place une tranchée drainante et/ou un fossé

à l'amont et à l'aval des futures constructions.

Travaux à réaliser :

9

Mettre en place des mesures de protection

rapprochées pour lutter contre les ruissellements

(limiter les ouvertures sur les façades exposées,

mise en place de fossés, de haies,...).

Recommandation :

1

Mettre en place des mesures de protection

rapprochées pour lutter contre les ruissellements

(limiter les ouvertures sur les façades exposées,

mise en place de fossés, de haies,...).

Recommandation :

1

Mettre en place une tranchée drainante et/ou un fossé

à l'amont des futures constructions.

Travaux à réaliser :

9

Mettre en place des mesures de protection

rapprochées pour lutter contre les ruissellements

(limiter les ouvertures sur les façades exposées,

mise en place de fossés, de haies,...).

Recommandation :

1

Département de la HAUTE-SAVOIE
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Réglementation :

"Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage éventuel et, en tant

que besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la pollution qu'elles apportent au milieu

aquatique risque de nuire gravement à l'efficacité des dispositifs d'assainissement."
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